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Le vingt cinq Octobre mil huit cens trente cinq j’ai supplie 
les Cérémonies du Bapteme à Anne Elizabeth née le 15 Novembre 
l’andernier dulégitime Mariage entre jean Chrysostome LeBlanc 
& Francoise Oburd deSte Anne lamerepresente laquelle m’a 
declaré qu’elleavoit fait Ondoyer Son enfant par jeanLe Blanc 
Sonbeaufrere &sonvoisin. Le Parain aété Joseph O Burd frerede 
lameredel’enfant &laMarraine aété MagdeleneMiuce       Sigogne 
Le vingt six Octobre mil huit cens trente cinq j’ai 
Supplié les Cérémonies duBaptème à Catherine née le4 
Decembre dernier du Legitime Mariage entre Fermin Le Blanc 
& Magdelene Robichau deSte Anne lamere présente laquelle 
a declaré qu’elle avoit fait ondoyer Son enfant par Jean à 
Charles LeBlanc Son voisin LeParain aété Seraphin Grégoire 
Le Blanc fils du dit Jean Charles LeBlanc &la Marraine aéte 
Magdelene Elizabeth leBlanc Sour dupere del’enfant aussideSte Anne 
Levingt six octobre milhuit cens trente cinq après              Sigogne 
trois publications deBans deMariage faites au Prone dela 
Messe Paroissiale dans léglise deSte Anne les trois Dimanches 
qui précédent immediatement la date des présentes entre 
Joseph Boudreau veuf en prémieres noces de génévieve Duon deSt 
Michel, d’unepart & entre Marcelline Euphrosyne Miuce fille 
majeure de Benjamin Miuce & d’Anne Dousset deSte Anne d’autre 
part Sans qu’il Sesoitrencontré aucun obstacle opposition ou 
empechement quelconque excepté l’empêchement de consanguinité, 
autroisieme degré pur duquel empêchement dispense est accordée 
delapart &par l’Autorité des Superieurs légitime Salvopire, Je 
Prêtre Soussigné ai Supplie les Cérémonies du Bapteme recule 
mutuel consentement de Marriage desdites parties &leur ai 
ensuite donné la Benédiction nuptiale Selonles rites & cérémonies de 
l’eglise Catholique telles qu’elles sont prescrites dansle Rituelde 
Quebec. ontété présens &temoins gregoire Miuce frere del’epouse 
Edouard Dousset, Joseph Olivier Babin, denis Macgrath, Joseph 
Pottier voisin &ami del’epoux &beaucoup d’autres personnes 
del’endroit leur parens & amis    Louis Surette     Sigogne 
  Le vingtSix Octobre milhuit cens trente cinq apres uneseule 
publication de Mariage Bans de Mariage faite au Pron de 
la Messe Paroissiale Le Dimanche précédant la date des présente 
dans l’eglise de Ste Anne entre Denis McGrath originaire d’Ire- 
lande fils majeur de Thomas McGrath & d’Eleoner McGrath 
residant dans ces cantons depuis plusieurs annes enquantité de 
Maitre d’école d’unepart & entre Marie Rebecca Fraser 
Gavel fillemajeure de feu George Gavel & de Rebecca Fraser 
du district d’Argyle d’autre part Sans qu’il Sesoit rencontré 
aucun obstacle, opposition ou empêchement quelconque Je 
Pretre Soussigné ai reçu lemutuel consentement des dites parties 
& leur aiensuite donné laBénédiction nuptiale SelonlesRites &Cé- 
remonies del’eglise telles qu’elles sont prescrites dans le Rituel de Que- 
bec ont eté presens &temoins Patrice Russel ami del’époux Joseph 
Boudreau, Joseph Olivir Babin, Edouard dousset & ungrand 
nombre d’autres personnes del’endroit eusebe Surete   Sigogne 
Le vingt Sept octobre milhuit cens trente cinq Après trois  
publications deBans de Mariage faites au Prone dela Messe Paroissiale 
dans l’eglise deSte Anne lestrois premiers Dimanches du present & 
les trois Dimanches qui précédent immediatement la date du presentes 
àla priere dans l’eglise de St Mandé de Clare entre Guillaume de- 
vault fils mineur de Francois Devault l’ancien &de Cecile 
Miuce dela Paroisse deSt Mandé deClare d’une part & entre 
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